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Mon émotion est vive. Jean-Claude Coquet n’est plus. 
Jean-Claude Coquet, dont les travaux en linguistique et en sémiotique, d’une extraordinaire richesse, m’ont accompagnée pendant des décennies et ont largement contribué à forger ma propre pensée. 
Jean-Claude Coquet, dont j’ai pu apprécier les grandes qualités humaines au Séminaire de sémiotique de Paris, mais aussi au Luxembourg, quand, dans le cadre d’un séminaire de recherche sur l’énonciation, il a donné une conférence dont est issu l’article si stimulant intitulé « L’énonciation, fondement de la phénoménologie du langage » (2016). Je retiendrai avant tout l’élégance de Jean-Claude : élégance de l’esprit, élégance de l’âme, comme l’a écrit Hélène Cixous. 
Jean-Claude Coquet, avec qui j’ai correspondu régulièrement ; mon dernier message, datant du début du mois de janvier 2023, est resté sans réponse…
Jean-Claude Coquet a contribué de manière décisive à la constitution de la sémiotique de l’énonciation. Loin de moi l’idée de proposer, ici, une analyse approfondie. Ce n’est ni le lieu ni le moment. Il s’agit d’un témoignage, plutôt, rédigé d’un trait. Avant tout pour dire mon émotion…, en séparant le dire du dit, comme Jean-Claude Coquet l’a lui-même préconisé. À rebours de la sémiotique de l’énonciation voulue par Greimas et Courtés, quand, dans le Dictionnaire (1979), ils ont pris le parti de l’énonciation énoncée. « Du côté de la phénoménologie du langage : trace, énonciation, le dire » et « du côté de la philosophie du langage : signe, énoncé, dit » (2016) : l’essentiel est là, l’opposition entre le résultat, l’instance revêtant le statut de présupposé logique, et l’énonciation comme processus, comme acte et comme geste, dans la tradition benvenistienne, entre la prédication cognitive et la prédication somatique. C’est au juron que Jean-Claude Coquet a consacré quelques-unes des plus belles pages de Phusis et Logos. Pour une phénoménologie du langage (2007) : entretissé de logos et de phusis, la phusis l’emportant sur le logos, le juron est cette parole qu’on « laisse échapper », comme l’a écrit Benveniste, cette « impulsion, pulsion », renchérit Jean-Claude Coquet, qui fait affleurer une instance énonçante différente du sujet judicatif. 
Nous touchons par ce biais une des facettes les plus originales de la phénoménologie de l’énonciation développée par Jean-Claude Coquet : sa théorie des instances énonçantes. Le lecteur assidu connaît la triade : sujet, quasi-sujet et non-sujet. Ou encore, toujours dans Phusis et Logos: « “s’énoncer” — instance judicative (sujet/quasi-sujet) », « “énoncer” — instance corporelle (non-sujet) ». Il est significatif que, dans un article de 2016, repris dans Phénoménologie du langage (2022), le on – on parle à travers moi – soit argumenté à partir de Merleau-Ponty : 
Merleau-Ponty vise juste. Les « personnes grammaticales » ne sont que les indicateurs formels des instances énonçantes. Le « je » de « je vois le bleu du ciel » n’est pas le même que le « je » de « je comprends ce que vous dites ». Le premier renvoie à l’instance corporelle « On perçoit en moi », dit Merleau-Ponty ; le second, à l’instance judicative. Opération somatique enclenchée par l’instance corporelle, d’un côté ; opération cognitive spécifiant l’instance judicative, de l’autre. 
Le on et le ça – dernière étape, sans doute, quand, pour paraphraser Deleuze et Guattari (1980), la question du je ne se pose plus, quand l’instance est happée par le devenir. 
Jean-Claude Coquet n’est plus. Il n’est que trop banal de dire que son œuvre lui survivra. Et il n’est que trop convenu d’ajouter qu’il a été un des plus grands sémioticiens. Et pourtant, c’est la réalité. Nul doute que cette pensée combien exigeante et stimulante fécondera des lignées de chercheurs, jeunes et moins jeunes. 
